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gens qui ont obtenu l'exonération du service

en yerlu 'le la loi du 2G avril 1855 et ceux qui

se sont fait remplacer en vertu du paragraphe

1" de l'article 4 ci-dessus.
Art. 7. La durée du service dans la garde

nationale mobile est de cinq ans.
Art. 8. La garde nationale mobile est desti-

née, comme auxiliaire de l'armée active, à la

défense des places forles. des côtes et des

frontières de l'empire , et au maintien de l'or-

dre dans l'intérieur.
Elle ne peut ôtre appelée à l'activité que par

une loi spéciale ou , dans l'intervalle des ses»

sions, par un décret qui devra être présenté,

dans un délai de vingt jours , au Corps-Légis-

latif pour être converti en loi,
Art. 9. La garde nationale mobile est orga-

nisée , par département , en compagnies , ba-

taillons , escadrons et batteries.
Les officiers sont nommés par l'Empereur,

et les sous-officiers, caporaux et brigadiers

par l'autorité militaire.
Les jeunes gens de la garde nationale mo-

bile sont soumis à des revues , à des réunions

el à des exercices dont la durée ne peut excé-

der quinze jours par année, et qui ont lieu,

soit au t lieT lieu de département , soit au chef-

lieu d'arrondissement, soit au chef-lieu de

canton de la résidence ou du domicile.
Peuvent être exemptés de ces exercices ceux

qui justifient d'une connaissance suffisante

du maniement des armes et de l'école du sol-

dat.
Les jeunes gens qui font partie de la garde

nationale mobile à litre d'exonérés ou de

remplacés sont tenus de se procurer à leurs

frais l'habillement et le pelit équipement.

Chronique Politique.

Les nouvelles d'Irlande continuent à être

assez Contradictoires. Au moment où M. Wal-

pôle déclarait , à la Chambre des communes ,

que l'inquiétude au sujet de la situation de ce

pays restait la même, des dépêches directe-

ment reçues de Cork el de Dublin annonçaient,

les unes le retour des troupes envoyées à la

poursuite des insurgés qui s'étaient enfuis,

les antres la dispersion d'un parti de fenians

qui s'étaient rassemblés à quatre milles de

Tipperary.
Une dernière dépêche de Dublin, du 9 mars,

dit que les insurgés se réunissent par masses

nombreuses-, mais que les troupes les disper-

sent facilement.

La Gazelle de Madrid , du 9 mars , publie

la levée de l'état de siège dans toute l'Espa-

gne.
Le décrel sur la presse porte le cautionne-

ment des journaux politiques à 40,000 réaux.

La censure el la saisie préalable subsistent.

Les ailleurs sont responsables des articles in-

criminés, ainsi que les éditeurs. Les impri-

meurs sont toujours considérés comme com-

plices.
Toul imprimé publié sans autorisation préa-

lable est considéré comme clandestin.

D'après un télégramme de Bucharesl , du 8

mars , le prince a accepté la démission du

cabinet ; cependant le nouveau n'est pas en-

core formé, ftl. Stéphan Golesco a été chargé

de la formation de l'administration nouvelle,

mais on assure que sa combinaison a échoué.

PROJET DE LOI

Sur l'armée el sur la garde nationale mobile.

TITRE PREMIER.

De l'armée active el de la réserve.

Art. 1". La durée du service dans l'armée

active est de cinq ans, à .l'expiration desquels

les militaires servent encore pendant qualre

ans dans la réserve.

La durée du service des jeunes gens qui
n'ont pas été compris dans l'armée active est

de quatre ans dans la réserve et de cinq ans

dans la garde nationale mobile.

La loi annuelle de finances divise chaque
classe appelée au tirage au sort en deux par-

ties, dont l'une est incorporée à l'armée ac-

tive cl donl l'autre fait partie de la réserve.

Art. 2. — La durée du service dans l'armée

active ainsi que dans la réserve compte du 1"

juillet de l'année où les appelés ont élé ins-
crits sur les registres matricules des corps.

Eu temps de paix , les militaires qui ont

achevé leur temps de service reçoivent leur

congé de libération le 50 juin de chaque an-

née.
Ils ne le reçoivent , en lemps de guerre ,

qu'après l'arrivée au corps du contingent des-

tiné à les remplacer.
Art. 5. Les substitutions de numéros sur la

liste cantonale sont autorisées conformément

à la loi du 21 mars 1852.
Art. 4. Les jeunes gens de la réserve ne sont

pas admis à l'exonération. Ils peuvent per-

muter avec ceux de la garde nationale mobile

ou se faire remplacer par un homme âgé de

moins de imile-deux ans, satisfaisant aux

conditions exigées pour le service militaire ,

et libéré de toutes les obligations de la pré-

sente loi.
Les militaires sous les drapeaux ne sont pas

admis à l'exonération , mais ils peuvent se

faire substituer par des militaires de la même

arme entrés dans leur cinquième année de

set vice.
Art. 5. La durée de l'engagement volontaire

esl de deux ans au moins.
L'engagement volontaire ne confère les

exemptions prononcées par les n°* 6 et 7 de

l'article 13 de la loi du 21 mars 1832 , qu'au-

tant qu'il a élé contracté pour une durée de

neuf ans, conformément à l'article 1" ci-

dessus.
Le rengagement dans l'armée active est

d'une durée de deux à cinq ans. Il ne peut

être contracté que par les militaires et enga-

gés volontaires de l'armée active qui sont en-

trés dans leur cinquième année de service,

ou par les militaires de la réserve qui sont

dans leur quatrième année de service.

Le rengagement ne dispense en aucun cas

les militaires du lemps de service qu'ils de-

vaient accomplir dans la réserve en vertu du

premier paragraphe de l'article 1" de la pré-

sente loi.
TITRE II.

De la garde nationale mobile.

Art.C. La garde nationale mobile comprend,

outre les jeunes gens appelés qui ont accom-

pli quatre ans dans la réserve, les jeunes

LE VALLON DES BRUYÈRES.

(Suite.)

Comme pour confirmer l'assertion de l'étranger, la

fermière parut à la porte de la cuisine , pendant que

Pascal arrivait de la grange. Tous les deux avaient

arboré leur physionomie la plus engageante.

— t.h ! c'est ce bon monsieur Guillemin !

Et une demi-douzaine d'exclamations bienveillan-

tes partirent à la fois dans le trajet que firent Pascal

et Cath .ni, qui de la grange, qui de la cuisine.

— Tu vois, Jlagloirc , fil le voyageur en clignant

de l'œil.
— Oui , et c'est du fruit rare; quand le cavalier

c^l reçu comme çi , le cheval peut se régaler au râ-

telier. Hue ! bidet, fille valet en emmenant la bêle à

l'écurie.
Pascal secoua les deux mains potelées du petit

homme dans les épais batloirs qui terminaient ses

bras et éveillaient l'idée d'une paire de gants d 'es-

crime.
— Comment , comment ! dit-il , vous vous gelez

au milieu de la cour à parlementer avec ce bambin

de .Magloire, an lieu d'entrer tout droit!

— Le cheval m'a empêché de figer , je vous en ré-

ponds, dit M. Guillemin en s'essuyant le front.

— liaison de plus, et dépêchons, car une pleu-

résie ou une fluxion , c'est bientôt altrapé , riposta

Cathau , qui ouvrit la marche, suivie à distance de

Leroux et de son v isiteur.
— Allons , la belle, dit la fermière àDonalienne,

occupée à raccommoder du linge , vite un beau feu
flambant dans la grande chambre ; toi , Brisquel ,

ajouta-t-t lie en se tournant du côté d'un jeune gars
de quinze à seize ans qui nettoyait des semences,

attrape à la basse cour une paire des derniers pou-

lets, coupe le cou au canard gris, lève une douzaine

d'œuN, el alerte !
La fermière était déjà obéie, quand parut M. Guil-

lemin suivi du fermier.

— Malgré sa résistance au cérémonial déployé à

son intention , l'étranger dut se laisser conduire

dans !a pièce d'honneur.
C'était une de ces salles immenses qu'on ne

trou te plus que dans les grandes exploitation»

agricoles.
Carrelée , blanchie à la chaux , plafonnée en soli-

vage , tendue de serge rouge , meublée de merisier ,

celle pièce avait pour principaux ornements une

vaste armoire en chêne bruni ,. une table massive à

pieds tordus, et un de ces lils gigantesques dont les

colonnes , le baldaquin et les rideaux ramagés rappe-

laient l'ampleur el la solennité d'un trône épiscopal :

il fallait le* secours d'un marchepied pour se hisser

sous les couvertures de ce lit majestueux , dont les

pareils ne se voient plus que rarement au fond des

provinces où le courant de la mesquinerie moderne

n'a pas encore pénétré. Nous ne devons pas oublier,

au trumeau , un magnifique coucou en cuivre re-

poussé , donl les bordures concentriques étaient il-

lustrées par les signes du zodiaque. Une petite porte

en émail bleu , ajustée au centre de l'amortissement

frontouné de celle curieuse pièce d'horlogerie, s'ou-

vrait à chaque coup de la sonnerie pour laisser voir

un coq peinturluré qui prenait les altitudes et pous-

sait les quatre notes triomphantes des suzerains de

basse-cour. Ça et là quelques images apportées du

fond de la rue de la Harpe et du quartier Saint-Jac-

ques , où s'élaborait spécialement la gravure enlu-

minée du colportage , montraient les saisons , la

série fondamentale des types français , polonais , al-

lemands , circassieus , traduits eu représentations fé-

minines , et le poème en quatre chants du mariage

si universellement accroche dans les maisons des

paysans. Il n'est pas besoin d'ajouter que les deux

poutres de celte salle étaient garnies de poignées

d'étoupe, de cerceaux chargés de grappes de raisin,

de jambons et de pièces de lard , car leur présence

est de rigueur, comme les livres dans une biblio-
thèque , comme les gros bijoux massifs au cou el aux

mains des riches fermières normandes.

Pour que M. Guillemin eût les honneurs de cette

pièce où le commun ne pénétrait qu'eu ôtant ses sa-

bots ; pour expliquer la sollicitude de garde malade

avec laquelle Catherine I installa dans une vénérable

bergère en velours d'Utrecht , en un mol , pour

comprendre la petite comédie hospitalière à laquelle

Pascal Leroux et sa femme pliaient leur rudesse et

leur avarice , il suffira dédire la qualité du nouveau

venu.
Pour l'instant , l'homme que les gens de campa-

gne tiennent le plus en estime par la raison qu'ils ont

ou pourront avoir besoin de sa patience et de son

savoir; pour l'instant, disons-nous, le régisseur

était une redoutable puissance avec laquelle il y

avait à craindre et à compter. C'était l'homme in-

vesti de la gérance des biens de la famille Eslressau



Art. 10. Les jeunes gens de la garde natio-

nale mobile peuvent contracter mariage sans

autorisation , à quelque période que ce soit de

leur service.

Art. M. Les officiers , sous-officiers , capo-

raux el brigadiers de la garde nationale mo-

bile sont soumis à la discipline el aux lois mi-

lilaires.

Les hommes de la garde nationale mobile

sont également soumis à la discipline et aux

lois militaires, mais seulement pendant la du-

rée des revues , des réunions et des exercices.

Art. 12. Tout homme de la garde nationale

mobile qui, hors les cas d'empêchement légi-

time, ne s'est pas rendu aux réunions ou exer-

cices fixés par son ordre de convocation , est

puni par les conseils de guerre d'une peine de

trois jours à un mois d'emprisonnement.

Est puni de la même peine celui qui s'est

absenté d'une réunion sans autorisation.

S'il ne s'est pas rendu à une revue , il est

puni d'une peine disciplinaire.

Art. 13. Hors les cas de réunion , d'exerci-

ces ou de revues de la garde nationale mobile,

l'outrage par paroles , gestes ou menaces

commis par un inférieur envers un supérieur

dans l'exercice ou à l'occasion de ses fonc-

tions , est puni , par les tribunaux correction-

nels, des peines prononcées par les articles

225 et 22G du Code pénal.

L'article 463 du Code pénal peut être appli-

qué.

DISPOSITIONS TRANSITOIRES.

Art. 14. Les hommes compris dans les con-

tingents actuellement sons les drapeaux fe-

ront partie de la garde nationale mobile pen-

dant les deux ans qui suivront l'accomplisse-

ment de sept années de service, soit dans

l'armée aelive , soit dans la réserve.

Il en sera de même des rengagés , des enga-

gés après libération et des remplaçants ad-

ministratifs correspondant à ces mêmes con-

tingents.

Art. 15. Toutes dispositions contraires à la

présente loi sont abrogées.

Un correspondant du Phare de la Loire

rend compte ainsi de la première représenta-

tion de Galilée , et donne l'appréciation qu'on

va lire de celle pièce de M. Ponsard.

Je sors de la première représentation de

Galilée.

Jamais salle ne fut plus sympathique et

mieux disposée en faveur d'un auteur, jamais

spectateurs ne se montrèrent plus désireux

d'applaudir el d'arrêter au passage , en les

soulignant de bravos, les moindres gestes des

interprèles et les vers les plus ordinaires du

pocle. Cerles , je dois le constater , pareil au-

ditoire aurait volontiers fait le succès de la

pièce , si la pièce eûl pu mériter l'ombre

même du succès. Et je ne suis pas encore

bien assuré que Galilée n'ait pas, tout comme

un autre, ses cent représentations. La faute en

sera au parlerre , ne lui en déplaise. La faute

en sera aussi à ces comédiens qui ont soutenu

la composition assez faible, en somme, de

M. Popsard.

Mais procédons par ordre.

La pièce n'est d'abord pas une pièce : c'est

plutôt un poëme , fait pour être lu , je ne dis

pas relu. Il y a certainement de beaux vers et

des hémistiches bien frappés, mais qui se

perdent et s'égarent au milieu de tirades en-

nuyeuses et longues à décourager. Ces quel-

ques beautés, discrètement semées dans le

cours de ces trois actes , ne constituent pas

une comédie, ou , si vous le préférez , un

drame. La qualité première d'une pièce, celle

qui fait sa raison d'être au théâtre , c'est l'ac-

tion. Eh bien ! j'en suis fâché pour M. Pon-

sard, mais l'action, dans Galilée, est à peu

près nulle. L'auteur a voulu nous représenter

la lutte de Galilée avec l'Inquisition, mais il

l'a fait de si pauvre façon , que l'intérêt esl

complètement absent de toutes les scènes. Je

sais bien que l'histoire était là, qui nous ins-

truisait d'avance des moindres péripéties de la

lutle ; mais c'esl tant pis pour l'écrivain qui

ne sait pas tirer d'un aussi admirable sujet

toutes les beautés qu'il renferme. Tout en res-

tant fidèle à la donnée historique, n'était il

donc pas permis à M. Ponsard d'agrandir ce

cadre qu'il nous a paru rétrécir au contraire

el rogner à plaisir, el n'étail-il donc pas pos-

sible de nous intéresser fortement à ce grand

génie vers lequel nous nous sentions déjà in-

vinciblement attirés? Je le répèle , rien n'esl

plus vide et plus insignifiant que ce prétendu

drame, que traversent au second plan la

femme el la fille de Galilée , Li vie et Anlonia ,

el l'amoureux , Taddeo. Ce n'était vraiment

pas la peine de mettre ce sujet là au théâtre ,

pour nous montrer Galilée, cédant aux obses-

sions des siens , cl lisant , à genoux devant le

tribunal du Saint Office , l'abjuration que

chacun sait. Le dénouement était inévitable,

je ne vais pas discuter sur ce point, mais il

fallait savoir l'amener à le présenter d'une ma-

nière un peu plus hardie. Nous ne voyons p ;is,

en lotit cas, ce qui a pu, dans lout ceci,

éveiller les susceptibilités d'un parti inquiet el

les craintes de la censure rigoureuse. Les ri-

gueurs qu'avait dù subir la pièce, avant d'ob-

tenir la permission d'être représentée , nous

faisaient espérer une tentative courageuse el

fière, digne de l'estime et de l'approbation des

libres esprits. Les hardiesses se bornent à

quatre ou cinq vers par-ci , deux ou trois

mots par-là, qui n'ont rien de bien surprenant

et de bien terrible. Mais la bonne volonté du

public leur a fait encore un accueil qu'ils n'a-

vaient pas le droit d'allendre.

Pour les articles non signés : P. GODET.

Nouvelles Diverses.

Samedi, avant la séance publique , les neuf

bureaux du Corps-Législatif, réunis pour l'ex-

amen de la demande d'interpellation déposée

par M. Thiers (a lia ires extérieures et spéciale-

ment Allemagne el Italie) , oui élé d'avis d'au-

loriser celle interpellation , que le Corps-Lé-

gislatif a fixée à jeudi.

— Les journaux s'occupent presque tous de

la condamnation de M. de Girardin. Ils fonl

ressoilir la difficulté qu'il y a à distinguer ce

qui est crilique légilinie el censure permise

d'avec ce qui est excitai ion à la haine el au

mépris du gouvernement. Où finit, disent ils ,

la crilique el où commence l'attaque crimi-

nelle ? Voilà ce que l'arrêt rendu par la G
e

chambre , pas plus que les arrêts antérieurs ,

sont impuissants à Lien préciser. Il faudrait

pourtant , comme le dit spirituellement un

de nos journalistes les plus distingués, que le

délit fût défini , qu'il fût décrit et classé d'a-

près ces caractères. Tout cela fait assez pres-

sentir les vifs débals auxquels donnera lieu la

loi sur la presse au Corps-Législatif.

— M. de Girardin annonce, dans la Liberté,

qu'il a fait apprl du jugement qui l'a con-

damné à 5.000 fr. d'amende , el que , devant

la cour, il se fera défendre par une des illus-

trations du bareau de Paris. On assure que

MM. Berryer el Allou seront chargés de la dé-

fense du directeur de la Liberté.

— Le congrès des imprimeurs de province,

composé de qualre-vingl cinq membres , a

pris jeudi, à Tours , sous la présidence de M.

Marne , une décision contraire à celle des ou-

vriers de Paris. Il a adoplé des résolutions

ayant pour but de solliciter du gouvernement :

le maintien des brevets d'imprimeur; en cas

de suppression, une indemnité pour les titu-

laires ; enfin , la diminution de la responsabi-

lité légale imposée aux imprimeurs.

— On peut s'attendre à voir au palais de l'Ex-

position une foule de meubles el d'objets à deux

el même trois fins, tels que canapé-lit , table-

commode ou loilelle-fauleuil-piano, etc.

Un horloger de Breslau (Prusse) enverra une

horloge astronomique très-compliquée donl le

pendule servira à la fois de baromètre el de

thermomètre.

— On voit actuellement à New-York une pipe

d'écume de mer fabriquée dans le pays même el

destinée à figurer à l'Exposlion universelle de

Paris. Sa longueur esl de 11 pouces; le tuyau

d'ambre a 8 pouces de long et 2 pouces d'épais-

seur. Les sculptures qui ornent celle pipe re-

présentent là rencontré de Macbeth et de Banco

avec les sorcières, revenant du champ de ba-

taille. Les figurines el les chevaux oui 4 pouces

de haut sur l'embouchure. Shakspeare y figure

assis sur une chaise et contemplant la scène.

Chronique Locale et de Ffluesl.

LES ARMES DE SAUMUR.

Mœnia fullunt hostem,

Tormentum dextra domat !

La devise des armes de Saumur, que nous

traduisons en français par ces mots :

Les murailles en imposent à l'ennemi ,

Le courage dompte le canon !

a élé l'objel d'une discussion au Congrès ar-

chéologique de 1862, dans sa séance du 6

juin. Le procès-verbal ne dil pas dans quel

sensées expressions latines oui été traduites,

il rapporte seulement qu'on s'esl accordé à

les faire remonter à Charles VII el cela sans

motiver celte origine.

Nous ne partageons pas, sur ce point , l'as-

sertion consignée en ce procès-verbal ; il nous

paraît plus probable que celle devise date du

règne suivant, c'est-à-dire de Louis XI. Voici

comment nous justifions notre manière de

penser à cel égard.

Saumur n'a pu établir son blason-mural

qu'après avoir élé dolée des franchises muni»

cipales ; or, elle doil au roi Louis XI ces fran-

chises.

Une fois constituée , la municipalité obtint

du monarque l'autorisation de bâiir un Ilôlel-

de-Ville; mais, pour conserver à la Fiance le

château qu'il avait enlevé à son oncle René

d'Anjou, Louis XI résolut d'associer les Sau-

mu rois au travail de l'unité française qu'il avait

entrepris de fonder par l'unilé dans le pou«

voir royal.

L'Jlôiel municipal fut donc établi comme un

fort avancé , et « calqué sur les fortifications

» féodales du donjon (1). »

Un autre fait confirme ce que nous émet-

tons ici. Louis XI , voulant anéantir la féo-

dalité, employa contre elle les ressources

les plus nouvelles de la stratégie ; déjà

sous son père, Charles VII, Jean Bureau

s'était servi , contre les Anglais , d'engins vo-

lants (canons portatifs à bras) pour réduire

les places : il perleclionna cette arme meur-

trière, créa la charge de grand-maître de l'ar-

tillerie. Les canons furent placés sur des af-

fûts roulants el purent ainsi être traînés au

pied des murailles féodales.

En prévision d'être imité par ses rivaux, il

dut exciter le courage des bourgeois (2) affran-

chis, qu'il conviait à son aide. De là cel appel?

Dextra domat tormentum (3) , le courage

domplele canon !

Cel appel du souverain à la commune est

traduit sur le blason par les trois fleurs de lys

(1) Voir nos Chroniques Saumuroises , 1864, page

117, imprimerie Godet.

(2) Terme technique, qui signiGe tous les membres

de la commune.

(3) Boudot , Dictionnaire latin- français , 1813,

imprimerie Delalain. (Dextra, conrage, prouesse.)

de Cavron.

A cette famille appartenait la propriété du Vallon,

dont Leroux était fermier.

Or , c'était à la fin du mois d'avril , à la date con-

sacrée de la Saint Georges , que finissait le bail de

la ferme. Pascal et Catherine s'étaient si bien incrus-

tés dans ce coin du Gâtinois, qu'ils n'avaient jamais

eu la pensée qu'il leur fût possible d'en sortir.

Et pourtant il y avait depuis trois mois quelque

chose dans l'air , comme le disaient en chuchotant ,

pendant les veillées, les domestiques et les employés

du Vallon. Leroux et sa- femme, plusieurs fois en-

semble , et quelquefois isolément , avaient fait des

absences en dehors des jours habituels. On savait

qu'ils avaient poussé jusqu'à Nemours. Et chaque

fois qu'ils en étaient revenus, c'était avec un pli au

front et du souci plein la physionomie. Alors les

exigences et la brutalité avaient redoublé du côté de

Pascal, l'aigreur et la malice de Catherine avaient

monté d'un ton.

Qu'y avait-il, que se passait-il ?

Les gens de la ferme se le demandèrent longtemps

sans pouvoir le deviner. Mais une douzaine de visi-

teurs qui étaient venus successivement parler aux

fermiers avaient été mal reçus et promptemenl écon-

] duits comme des importuns après un échange de
1 quelques phrases assez brutales. Ces dialogues à bâ-

tons rompus avaient fourni quelques indices de. na-

ture à faire supposer que les fermiers pouvaient bien

être menacés dans leur rustique souveraineté.

Les suppositions se trouvèrent un beau jour à peu

près justifiées. Le berger de l'exploitation, en con-

duisant ses moutons dans les terres vagues où com-

mençait l'embranchement de la route, avait trouvé

au poteau indicateur un petit placard sur papier

peint. Cette apparition insolite d'un échantillon de

typographie en pareil lieu lui sembla singulière.

Aussi s'empressa t-il , faute de pouvoir en déchiffrer

le contenu , de le détacher et de l'apporter en ca-

chette à la maison. Sans Donatienne , la trouvaille

fût restée , jusqu'à la rencontre de quelque lettré du

pays, à l'état d'hiéroglyphe , car personne ne pou-

vait assembler deux syllabes. On sut, grâce à elle ,

que c'était l'annonce de la mise aux enchères du bail

de la ferme.

Le fait prit , aux yeux de tous , la taille d'un gros

événement , car l'idée d'une sorte d'inféodation des

Leroux au domaine du Vallon était enracinée dans

tous les esprits. Dix changements de propriétaires

eussent été parfaitement indifférents , mais la pos-

sibilité d'une déchéance des occupants paraissait

inouïe. Malgré les probabilités que semblait autoriser

cet appel public à tous les prétendants , le doute et

l'incrédulité comptaient la majorité dî leur côté. Ils

s'étayaii nt de la sécurité des fermiers, d'actes, de

travaux , de mesures à longue échéance incompati-

bles avec l'idée d'un abandon.

La présence du régisseur au jour fixé par l'affiche

contredirait bien les conjectures négatives; mais le

sentiment persévérait comme la foi s'opiniâlre en

rai-on même des contradictions qui la discutent.

Ainsi envisagée , la situation donnait à l'enchère an-

noncée les proportions d'un spectacle avec promesse

d'incidents et de péripéties. Toutes les curiosités

faisaient donc sentinelle. Seulement elles eurent le

déboire de voir le prologue se dessiner dans le se-

cret de la grande chambre, donl personne n'eût osé

s'approcher , de peur d'être surpris par les redouta-

bles dominateurs de la ferme.

La situation étant indiquée , revenons à nos trois

personnages.

M. Guillemin, allongé dans la bergère, s'enfon-

çait comnlaisamment dans le duvet de son épais

coussin. Les pieds tendus vers la flamme du foyer ,

il donnait la réplique aux préliminaires oiseux avec

lesquels ses interlocuteurs croyaient habile de re-

tarder la discussion, pour rester sur la défensive. U

y mettait la bonhomie malicieuse qui était dans son

caractère.

Pendant ce préambule, deux bouteilles poudreu-

ses, une pyramide de biscuits, quelques assiettes de

friandises, des verres à pans fl.uretés et qui devaient

avoir élé l'honneur d'un étalage de foire , s'étaient

trouvés posés au milieu d'une nappe blanche dé-

ployée au bout de la table. I.e vin qui remplit les

verres protestait, par son bouquet et ses reflets de

rubis , contre le decri des gourmets à l'endroit des

crûs du Gâlinois.

La bouteille fut vidée , à petits coups, sans que

Pascal el Catherine eussent fait la plus légère allusion

à ce qui amenait le notaire à la ferme. Aborder ce

sujet, c'eût été trahir un souci ou un désir. Voir

venir est toujours la tactique des diplomates en

sabots.

M. Guillemin, qui lisait à livre ouvert dans la pen-

sée de ses interlocuteurs , se trouvant suffisamment

diverti , déboutonna sa houppelande et en tira un

rouleau de peau vernie. Il y avait là toute une artil-

lerie de campagne.

Il coupa sans cérémonie une dissertation assez peu



d'or de Fiance el l'S municipal sous les mu-

railles de Saumur. PAUL RATOUIS.

M. Louvet , maire de Saumur , a pris la pa-

role à la Chambre des députés dans la discus-

sion du projet de loi sur Instruction primaire.

Les observations de noire maire ont été prises

en considération par la Chambre , el sa voix,

à plusieurs reprises, a été 'converti par des

marques nombreuses d'approbation.

Dimanche soir , le sieur P après de

trop nombreuses libations , fut pris du singu-

lier désir , pour calmer sa chaleur, de prendre
un bain. Il se déshabilla sur la cale du quai

de Limoges, el se jeta à l'eau. Quoique bon

nageur, il fut entraîné par le courant, et ne

larda pas à disparaître.
Il est certain que P.... n'avait nullement

l'inlênlion de se suicider , il a élé victime de

son ivresse. Cel infortuné laisse une femme

el trois enfants en bas âge.

Quelques heures auparavant , un cheval at-

telé à nu cabriolet , s'est emporté sur le quai

de Limoges. D'un bond , cet animal a franchi

leparapel, et s'est trouvé suspendu Sur le

mur, les deux jambes de devant au-dessus de

la cale* et l'arrière train au-dessus du trot-

loir. D'un autre bond , assez difficile à expli-

quer, il s'est rejeté sur le trottoir, et est parti

au galop dans la direction du port el de la

rue Si-Michel. Là , il a heurté une charrette

qu'il a renversée, el a lui môme élé arrêté par

son propriétaire , qui l'a saisi aux nazeaux.

Personne n'a été blessé dans celle scène.

Un second accident a encore signalé la se-

aine dans laquelle nous entrons. Hier soir,

c sieur Viau, du Ponl Fouchard , était oc

cupé a emmagasiner des fourrages dans le

magasin militaire de Saumur. Il recevait la

archandises à travers une trappe, quand

out-à-coup il disparut el fui précipité sur le

pa\é, d'une bailleur de 10 à 12 mètres. Ou

s'est empressé d'aller à son secours , son état

est excessivement grave, on a peu d'espoir

pour ses jours.

Le lirage de la loterie des dames de la Misé-

ricorde aura lieu vendredi prochain , à une
 1

heure, au Bureau de Charité.

Les jeunes soldais de la réserve appartenant

aux corps de toutes armes , et qui Viennent de

passer dans les dépôts d'instruction une deu-

xième période de deux mois, ont élé ren-

vojés dans leurs foyers.
La troisième période , qui élail d'un mois ,

étant désormais supprimée, les dépôts d'ins-

truction ne fonctionneront plus d'ici au 1" oc-

bre , époque à laquelle les jeunes soldats qui

viennent de liier au sort elqui ont élé classés

lumineuse qu'avait entamée Pascal sur un point

d'économie agricole.
— Venons au lait , dit-il , en tournant les yeux du

côté du coucou pour en consulter le cadran.

L'horloge eut la polite-se de sonner l'heure elle

coq de le .saluer de sa fanfare enrouée. Mais l'esprit

n'était pas en ce moment aux beaux arts.

— Le temps s'ecoule , et il faut en finir de façon

ou d'autre, ajouta Guillemin en étalant des pa-

piers.
Aces mot9, Pascal prit l'attitude passive d'un

prévenu sur la sellette, el Catherine, qui n'avait

cessé d'aller et venir , s'appuya au dossier de la
chaise de son mari, en dirigeant ses yeux perçants

sur le visage do régisseur. Ainsi placée , Catherine

avait pour diriger Pascal la re-sourec du contact.
— Est-ce que nous demandons autre chose que

d'en finir? répondit le fermier. Voila deux mois que

nous sommes prêts.

Guillemin haussa les épaules.
— C'est-à-dire, reprit il sans impatience, mais

avec une netteté qui annonçait une décision arrêtée,

que vous ne voulez pas sortir de vos prétentions
primitives , tandis que je ne puis rien retrancher de

celles de M. du Cayron.

dans la réserve, y seront envoyés pour trois

mois.

Nous apprenons que le projet du théâlre

d'Angers a élé approuvé par M. le ministre de

l'intérieur et qu'il vient d'être remis au conseil

d'Etat.

La question des statues de Fonlevrault, que

l'on croyait terminée à l'avantage el à la sa*

lisfaclion bien légitime du pays, vient d'être

soulevée de nouveau par les journaux et la

correspondance Ha vas, qui ont publié la dé-

pêche télégraphique suivante :

« Dans la Chambre des Communes d'Angle-

terre, lord Slanley , un des ministres , répon-

dant à M. Owen , dit qu'aucune communica-

tion n'a eu lieu entre le gouvernement fran-
çais el le gouverne ment anglais au sujet des

statues des souverains de la race îles Planta-

benêts qui se trouvent à Fonlevrault, mais

que l' Empereur Napoléon , avec la courtoisie

qu'il a constamment montrée dans ses rapports

avec l'Angleterre, A ÉCRIT A LA REINE Victoria

pour les lui offrir. La reine a accepté celle offre,

el les statues seront transportées prochaine-

ment à Londres. »

Celle dépêche a causé dans notre popula-

tion une vive rumeur; et on se plaît à

douter. 4e l'an i heu licite de la nouvelle. Le té-

légraphe ne dit pas toujours la vérilé. On ne

peut croire qu'après tant de manifeslalioiis el

de protestations de tous les corps savants de

l'Anjou , de Paris el de la France entière , un

monument historique de noire pays passât

aux mains il-s Anglais, qui au raient bien

garde, du resie.de nous restituer en relour

quoi que ce soit.

Nous sommes certain aussi que l'Empereur

tient , comme nos populations, à conserver

intact le patrimoine historique de la France ;

aussi, malgré les allégations du ministre de

la reine d'Angleterre , espérons-nous que les

statues des Planlagenels ne seront pas enle-

vées de Fonlevrault.

L'Union de l'Ouest fait suivre celte même dé-

pêche des réflexions suivait tes :

« Nous n'avons pas à révoquer en doufe la

parole de lord Slanley; c'est une parole offi-

cielle , et nous ne pensons pas qu'elle puisse

prêtera des interprétations différentes. Le mi-

nistre dédare que son gouvernement n'est

pour rien absolument dans la question des

Planta genêts; c'est une affaire qui s'est traitée

directement enlre S. M. l'Empereur, faisant

une offre gracieuse , el S. M. la reine , l'ac-

ceptant avec empressement.

» Lord Slanley annonce que les statues en-

levées de Fonlevraull arriveront prochaine-

ment à Londres. Nous espérons qu'elles n'y

armeront pas; elles ne sont pas encore enle-

vées de Fonlevrault, el nous ne connaissons
pas de volonlé assez puissante pour les faire

enlever , tant qu'une loi ne les aura pas dis-

— N'est-ce pas juste ? dit Catherine à son tour.

Qu'est-ce que c'était que le Vallon quand nous y

sommes venus il y a quinze ans? Une friche, ou peu
s'en faut : marais par ici, pierraillrs par là; el les

bâtiments ! des nids à rats. Maintenant que la se-

rOaille est [ait*, on voudrait nous ôter la recolle.

— Non , car elle est faite, et de longtemps déjà.

A qui les garennes de la roche brune , l-es prés du

haut , le labourage des troi- ormes? à vous, à l'aide

des bénéfices de votre exploitation. Voire redevance
était calculée sur l'état des choses Vos profils prou-

vent combien le propriétaire a été juste. Pour (pull

ne soit pas dupe , à présent , il faut compter avec

lui.
— C'est bientôt dit ; mais M. du Cayron , qui est

pourtant un bonhomme , à ce qu'on raconte, devrait

se rappeler que jadis le Vallon était si mal vu et de

si vilain renom, que personne ne serait venu s'en s

fermer dans ce trou à revenanis , sans compter qu'il

a fallu bien des fois passer des nuits blanches a»ec

la canardière pour tenir en respect les maraudeurs

el les mendiants qui avaient fait leur repaire de la

contrée.
Guillemin laissa passer cette récrimination , en

homme pour qui elle n'était pas une nouveauté.

i traites du domaine national. Nous voulons

bien concéder à M. Troplong que l'Empereur

« n'est lié par rien d'absolu » , quand la loi

n'exisle pas; mais quand elle existe, elle

s'impose à tout le monde, et il n'y a pas de

pouvoir au-dessus d'elle. Lord Stanley , qui

fait partie d'un cabinet parlementaire, ignore

certainement que la loi française ne permet

pas l'enlèvement des statues de Fonlevraull.

Autrement , il ne les eût pas annoncées

comme définitivement acquises à l'Angleterre.

» Quoi qu'il en soit, la dépêche précédente

a excité à Angers une émotion facile à com-

prendre. De nouvelles protestations ont élé

immédiatement rédigées el adressées à toutes

les autorités compétentes. En ce moment
même , on imprime une consultation motivée,

délibérée par M. le bâtonnier des avbcals d'An-

gers et à laquelle ont adhéré presque tous ses

confrères, pour établir le point de droil-

Enlin , malgré les assurances de lord Slanley.

nous sommes toujours pleins d'espoir, parce

que nous sommes toujours déterminés et que

lotit le pays est déterminé à résister pour

garder ce qui lui appartient . »

Voici un renseignement qui intéresse tout le

monde.
A force de répéter un mensonge , on finit par

le confondre avec la vérilé , el , à un moment

donné , on soutient que « c'esl avéré ».
A force de faire accroire à leurs pratiques

qu'ils ont le droil de ne pas donner le poids au

pain de fantaisie, malgré la surtaxe qu'ils font

payer pour celle denrée, les boulangers sont

aujourd'hui persuadés que ce « droit existe »

el qu'ils peuvent impunément tirer double bé-

néfice : sur le prix, eu vendanl 50 c. le kilo-

gramme de pain qui n'en vaut que 45 ou 40,

el sur le poids en livrant un pain de 550 ou 400

grammes , alors qu'il doit en peser 500 , c'esj-à-

dire à peu près la moitié de ce qu'ils annon-

cent.
Le tribunal d'Angoulême vient de tirer de

leur erreur les boulangers de ce pays, en infli-

geant une forte amende à l'un d'eux , pour

vente de pain de fantaisie de 500 grammes,

n'ayant pas le poids.

Le sieur Magand , boulanger à Monlrouge,

vient également d'apprendre à ses dépens que

le pain livré à domicile doit peser le poids en

raison duquel le prix a élé payé. Ce commer-
çant, interprétant la liberté de la boulangerie

à sa manière, se croyait à l'abri de tout repro-

che parce qu'il avait affiché dans sa boutique

« un avis qui prévenait sa clientèle que le pain

» livré à domicile ne serait pas pesé et qu'on

» devrait l'accepler sans faire de réclama-

» lions, »

Le tribunal, n'ayant pas partagé son avis, l'a

condamné à 50 francs d'amende et a ordonné,
en oulre, l'affichage du jugement à vingt exem-

plaires, dont un à la porte du délinquant.

Pour chronique locale et nouvelles diverses : P. GoDSV

— Ne revenons pas soc ce qui a été déjà rebattu ,

et tranchons la question. Si vous tenez à rester ici ,

vous savez ce qu'on exige ; si , au contraire , les pré-

tentions qu'on élève vous semblent excessives, libres

à vous de voir ailleurs. Vous éles assez riches pour

attendre ou vivre sur votre bien, lîn deux mots ,
voulez-vous ou non continuer à demeurer an

Vallon ?
— Nous le voulons sans le vouloir: affaire d'habi-

tude , voilà tout ; car, s'il fallait recommencer comme

dans le lemps, un autre pourrait prendre la place ;

pas si sot de lui disputer ; mais ce que la cliose est ,

ce qu'elle vaut , toui ça , c'est nous qui en sommes

les auteurs.
— C'est pourquoi on vous donne la préférence sur

lout le monde,
— Pelle préférence! on veut nous faire monter de

trois mitle francs à six mille.
— Sept, rectifia Guillemin , qui fille mouvement

de se lever.
— C'est encore mieux , dit piteusement Pascal ,

qui avait sciemment commis la réduction.

— C'est ainsi , et je compte que le chiffre gros-

sira si je lais l'eni hère.
(/,a suite à un prochain numéro.)

Dernières Nouvelles.

Florence, 11 mars. — Résultai des élec-

tions connues jusqu'à présent :

Elections dclinilives : 88, donl GO pour le

gouvernement el 22 pour l'opposition.

Il y- a ballottage dans 150 collèges; mais

dans 108 de ces collèges , le candidal du gou-

vernement a l'avantage sur le candidal de l'op-

position.
Pour les dernières nouvelles • P. GODET

Extrait des minutes du greffe de la Cour

impériale de Voiliers.

Par arrêt de la Cour d'assises du départe-

ment de la Vienne, en date du 23 février

1867.

Le nommé :

ChalTraix , Gilberl-Aymond-François-Ama-

ble , âgé de 20 ans, teneur de livres à la Colo-

nie de Saint-Ililaire, né à Clermond-Ferrand

(Puy-de-Dôme), demeurant à Fonlevraull , ar-

rondissement de Saumur , en fuite,

Déclaré coupable d'attentats à la pudeur, '

consommés ou tentés, sans violence, sur un

enfant âgé de moins de treize ans ,

A élé condamné , par contumace, à cinq ans

de réclusion el aux frais , par application des

articles 551 du Code pénal , 472 cl 5G8 du

Code d'instruction criminelle ;

Il a élé , en outre . ordonné que ledit arrêt

serait inséré, par exilait, dans le journal du

département de Maine-et-Loire, imprimé à

Saumur, désigné pour les inserlions judiciai-

res , el affiché dans lous les lieux prescrits par

la loi.

Pour exlrail conforme, délivré à M. le pro-

cureur général , ce requérant ,
Pour le greffier en chef,

C. LAFO.M),
Commis-greffier.

Vu. Le procureur général :

Pour le procureur général ,

L. BRIGUEIL.
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Théâtre de Saumur.

Abonnement à l'année cl au mois, générale'

mcnl suspendu.

Le dimanche 24 mars, à 8 heures du soir,

aura lieu irrévocablement le SEUL

CONCERT DE CARLGTTA PÀTTI,

Sous la direction de B. L'LLMA.N,

directeur de l'opéra de New-York.

Dans lous les concerts , l'allrait repose or-

dinairement sur un SEI'L Ai liste plus ou

moins célèbre. H n'en est pas ainsi éarm les

concerts de CARLOTTA PATIT , qui offrent



l'ensemble le plus extraordinaire , réunissant

dans la même soirée CARLOTTA P ATTI , HENRI

VIEUXTEMPS, ALEXANDRE BATTA , E UGÈ.NB KET-

TERER et J ULES LEFORT.

Prix des places : Loges de balcon , stalles

de balcon el stalles d'orchestre : dixfr.; bai-

gnoires : huit fr.; premières loges et premières

galeries : six fr.; parquet : quatre fr.; par-

terre : trois fr. ; secondes : deux fr. ; troi-

sièmes : un fr.

Marché de Kannr.ii' du 9 Mars.

Froment(Ph.77k.) 27 43
9* qualité (74 k.) 26 30

Seigle 16 —
Orge 14 —
Avoine (entrée). . 13 —
Fèves 16 —
Pois blancs ... 20 —

— rouges . . . 16 —
Cire jaune (50 kil). 220 —
Huile de noix 50 k. 75 —

— dechenevis . 47 —
— de lin. . . 50 —

Paille de râtelier
(hors barrière). 03 75

Paiile de litière, id. — —
Foin. . . Id. . 61 45
Luzerne (les 750 k) 57 30
Grainedclin(70k.) 27 —

— deiréûV/„k) 110 —
— de luzerne. 90 —
— decolzaC5k 26 —
— de chenevis 28 —

Amandes cassées
(les 100 k.).

COURS DES VINS (1).

BLANCS (2).

Coteaux de Saumur , 1866. . 1" qualité 90 a
Id. S* id. 70 à

Ordin., envir. de Saumur 1866, 1" id. 45 à
Id. . . 2" id. » à

Saint-Léger et environs 1806, 1" id. 40 à
Id. . . 2' id. » à

Le Puy-N.-D. el environs 1866, 1" id. 40 à
Id. . . S' id. » à

La Vienne , 1866 30 i

100
80
55

»
45

85

— — (I) Pri» du rommerce ('J) '2 b«cl. 30 Ht.

B00GKS (3).

Souzay et environs 1866 60 i
Champisny, 1866 1™ qualité 70 i

]d. 2* id. » à
Varrains, 1866 » à
Varrains , 1866 60 à
Bourgueil, 1806 1" qualité 60

Id. S* id. » a
Rcstigny 1806 55 à
Chinon, 1866 i" id. 50 à

Id. S* id. « à

(3 | 2 hcei. 20 lit . P. GODET, propriétaire-gérant.

M. PATOUEILLE , ancien notaire à
MonlreuilBellay , désirant rélirer
son cautionnement , fait la présente
déclaration conformément à la loi.

Etude de M- TOUCHA LEAUME ,
notaire à Saumur.

Trente mille francs à
placer à renie viagère . en
totalité ou par fractions de 10.000 fr.

UNE

VASTE MAISON
Occupée par M- veuve L E BRECQ ,

A l'angle de la rue du Temple et de

la rue Travers icre.

Celle maison comprend : au rez-
de-chaussée , chambre à cheminée ,
salle à manger . cuisine; au-dessus,
plusieurs chambres à feu , grand sa-
lon ; le lotit parqueté en bois de
chêne ; belles mansardes et vastes

greniers.
Cour, cave , serre-bois , écurie à

4 chevaux , remise , elc.
S'adresser à M. LKSAGE-LE BRECQ,

rue du Palais-de-Justice . n° 0 . ou à
M* LEROUX , notaire. (158)

A VENDRE

USÉ VASTE MAISON
PROPRE AU COMMERCE,

Située à Saumur , rue du Port-

Cigongnc ,

Actuellement occupée par M"' veuve
D UPUY- L EBRETON.

Cette maison comprend plusieurs
pièces au rez-de-chaussée, chambres
a leu au premier élage el vastes gre-

niers.
Cour avec pompe , cave écurie ,

remise , hangard el magasins.
S'adresser à Mm' DUPUY- LEBRETON

ou à M. GODET , place du Marché
Noir. (159)

Elude de M* HACAULT , notaire à
Monlreuil-Bellay.

A L'AMtADLE,

En totalité ou en parties , cl par lots

formés au gré des acquéreurs ,

UNE PROPRIÉTÉ
Située à Lprnay, commune d 'An-

toigné , consistant en : maison de
d 'habitation et d'exploitation , lerre
labourable d'une contenance totale
de 1 hectare 12 ares.

S'adresser, pour traiter et avoir
des renseignements, audit M* 11A-

CAULT. (144)

A CÉDER DE SUITE
Pour cessation de commerce ,

UN MAGASIN DE LINGERIE,
Place du Marché-Noir, 3.

A CÉDER DE SUITE
POUR CAUSE DE DÉCÈS ,

UN FO.%DS DE BOUBRELIER
ET SELLIER , bien achalandé.

S'adresser à M"" veuve BODEAU . à
Saumur. (115)

A VENDRE,
Un très-beau cliîcn île garde.
S'adresser, à M. T REMBLAY , fabri-

cant d'eaux gazeuses, rue de la Fi-
délité. 50. à Saumur. (80)

A VENDRE
UNE GRANDE GAGE,

et les oiseaux qui la garnissent ,

Ayant environ 1 mèlre de largeur
sur 1 mèlre el demi de hauteur.

S'adresser au bureau du journal.

A LOUER
Pour la Saint- Jean prochaine ,

UNE MAISON
Avec cour , écurie el remise,

Située rue de l'Ancienne-Message-
rie, actuellement occupée par M.
Delarue.

S'adresser à M. BAILLOU DE LA

BROSSE , à Saumur. (74'

Pour la Saint-Jean 1868 ,

UNE MAISON DE COMMERCE
Située à Saumur,

Hue Saint-Jean , n" 40 ,

Occupée par le magasin de modes
de M" BEAUDOUX.

S'adresser à M. BEAUDOUX , dans
la maison. (109)

A LOUER
Pour la Saint- Jean prochaine ,

UN PREMIER ÉTAGE composé de
quatre pièces, cave el grenier , rue
Saint-Nicolas , n° 1.

S'adresser à M. BOURGEOIS , rue
d'Orléans. (40)

Un

Pour la SI-Jean 18G7,

premier élage, composé de

A LOUER
Pour entrer en jouissance à la

Saint-Jean 1807,

LA MAISON de M" C IIAMPET , si-
tuée à Saumur, rue Bodiu , avec
remise , écurie el jardin.

S'adresser à M' L EROUX , notaire à
Saumur. (154)

PRÉSENTEMENT ,

UNE MAISON
Située à Saumur , rue Cendrièrc ,

Composée de : au rez-de-chaus-
sée, sur la rue, un magasin, une
cuisine derrière, petite cour avec
latrines; au premier élage, deux
chambres . donl une sur la rue ; au
deuxième élage , une chambre el un
grenier ; cave el caveau sous le ma-
gasin.

S'adresser à M. BEAUREPAIRE . avoué
à Saumur , rue Ceudricre , n° 8.

UN JEUNE HOMME de 28 ans
désire un emploi dans une maison
de commerce, pour la vente ou pour
la comptabilité.

S'adresser au bureau du journal.

trois pièces avec balcon, cave el gre
nier, rue du Portail-Louis, rr 58.

S'adresser à M. T REMBLAY , fabri-
cant d'eaux gazeuses , rue de la Fi-
délité, 30, à Saumur. | (87)

EN VENTE
A Saumur , chez les libraires ,

DIX CROQUIS
SUR

L'ÉCOLE IMPÉRIALE
DE CAVALERIE

Par G USTAVE GASSEK.
La collection grand formai: 18 fr.
La collection petit formai : 11

FABRIQUE D'EKCRB
de PASQVJKU , pliarmacien, rue

du Marché Noir , Saumur.

Celte encre esl inaltérable et n'o-
xyde pas les plumes métalliques.

Vient de paraître :

U LOI M Li
ÉTUDE

Par le chevalier de GLOIIVET.

Prix : 1 franc.

A Saumur, chez lous les libraires.

Imprimerie-Librairie E. MAZEREAU ET Cie , Éditeurs à Tours.

M VENTE
Chez MM. MAZEREAU et Cie . à Tours; chez M. DENTU.

libraire à Paris, Palais-Royal, galerie d'Orléans; et
chez lous les libraires de France el de l'étranger.

DISCOURS
PRONONCÉS AU CORPS - LÉGISLATIF

PAR

M. THIERS
Sur: 1° le Mexique; 2° la Question romaine; 3° les Libertés nécessaires; 4° l'état

de l'Agriculture en France; 5° les Affaires d'Allemagne,

PRÉCÉDÉS D'UNE LETTRE ADRESSÉE MX ÉDITEURS
Par M. LE COMTE DE FLAVICNY ,

Édition populaire. Un volume de 250 pages : 2 francs.

LA FÉODALITÉ
ET

LE DROIT CIVIL FRANÇAI!
Par G. D'ESPINAY,

Juge au tribunal civil de Saumur, membre correspondant de l'Académie de législation
de Toulouse.

llcmoire couronné uar V Académie de législation.

Cet ouvrage embrasse l'histoire complète du régime féodal el de m
influence sur la législation moderne, depuis les temps les plus recula
jusqu'à nos jours. Il se divise en trois parties.

LIVRE I er . — O RIGINES FÉODALES. — Etablissement de la féodalité;-]
Institutions romaines, germaniques, gallo-franques; — Vasselage militaire
— bénéfices; — Colonal; — Servage, etc.

LIVRE IL— DOMINATION DU RÉGIME FÉODAL .— Etal polilique de la FranJ
sous la féodalité; — Fiefs; — Censives; — Mainmortes; — Maria*»
féodal; — Bail féodal; — Gardes noble et roturière ; — Successions, eli

LIVRE III. — RÉACTION DES LEGISTES CONTRE LK RÉGIME FÉODAL. — Elfe
bassement de la monarchie absolue; — Restrictions apportées aux droiïl
seigneuriaux el féodaux; — Directe royale universelle; — Rapports du droil
moderne avec le droil féodal el coulumier, elc.

Dn volume in-8". — Prix : 5 francs.

DU MÊME AUTEUR :

LES CAHTTJÏ-AIRES AKGEVIWS
Elude sur le droit de l'Anjou au moyen-âge.

Cet ouvrage a élé récompensé par l'Académie des inscriptions el bel
lettres , dans sa séance du 28 juillet 18G5.

Un volume in-8°. — Prix: 5 francs.

En vente à Saumur. chez MM. PAUL GODET, imprimeur-libraire, placée
Marché-Noir; GRASSET , libraire, r. Sl-Jean; JAVAUD. libraire, r. Sl Jea

nu» m-c

RKNTKS KT ACTIONS

au comptant.

3 pour cent 1862
4 H pour cent 1852. . .
Obligations du Trésor. .
Italique «le France. . . .
Crédit Foncier (eslamp.).
Crédit Foncier colonial .
Crédit Agricole
Crédit industriel
Crédit Mobilier
Comptoir d'esc. de Paris.
Orléans estampillé) . . .
Orléans , nouveau ....
Nord (actions anciennes).
Est
Paris- Lyon - Méditerranée
Lyon nouveau
Midi
Ouest
C" Parisienne du Gaz . . .
Canal de Suez
Transatlantiques ,
Emprunt italien S 0/rj. . .
Autrichiens
Sud- A Ulrich. -Lombards.
Victor-Emmanuel
Domains
Crédit Mobilier Espagnol. .
Saragosse
Réville-Xéres-Sévllfe . . .
Nord- Espagne
Compagnie immobilière. .

«OURS E DE 9 MARS. Bornsi

Dernier
Hausse Baisse. Dernier

cours. cours.

70 10 » 15
1

D « 69 90
07 7i » i » B 97 73

4)8 75 1 25 • 1) 4<6 25
3555 5 » » B 3.157 5G
1510 » 7 50 B I5<'8 75
GI0 » » » 5 B fil 5 »

620 » D » B 617 50
6i2 50 » » » B 6*1 50
512 50 7 50 0 • 506 25
782 50 s 3 75 7 85 •
oao D 2 50 » B 925

B i • » » 0 »
1226 25 2 50 » » 1221 25
553 75 » » B 555 B

938 75 3 75 » » 937 50
D » s • k 9 D »

588 75 » 0 a » S 8 6 25
IV VJ 75 » 5 59 i 50

1655 » t n n 1660 •
377 50 » » 2 50 377 50
49D « 10 » » B 490 B

54 35 D 25 0 B s 4 55
412 50 O n 1 25 413 75
4l(i 13 2 £0 B • 4*0 »

87 50 0 D D B 88 »
88 » » n O a 89 n

310 » 5 D » i. 307 50
125 » 0 » u 50 125 •
U o D 50 u B 32

110 » » 2 B 110 »
377 50 » M B » 375 n

Hausse. Baisa.

50

2 50

1 25

2 J(i

2 i

o
2 50

OBLIGATIONS 3 p. 0/0, garanties par l'État, remboursables à 500 fr.

Nord
Orléans
l'a ris-Lyon -Méditerranée.
Ouest
Midi
Est

3i9 B » » 318 o
313 n • » 312 50 • »
3i ! 25 B » 310 25 0 »
309 75 » • » B 310 25 » D

310 25 » B D » 310 50 » B
312 75 • > » » 312 » B B

B I

» I

» I

0 I

Saumur. P. GODET, imprimeur.

Vu par nous , Maire de Saumur, pour légalisation de la signature de M. Codel.

Ilôlel-de-Ville de Saumur, le 18 LE MAIRE ,

Certifié par l'imprimeur soussigné.


